
C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
DIVISION No :  01-Montréal 
COUR No : 500-11-052507-171 
DOSSIER No : 41-2247163 

C O U R   S U P É R I E U R E 
Chambre commerciale 

DANS L’AFFAIRE DE LA 
FAILLITE DE : 

LES HÔTELS HARILELA LTÉE, personne morale 
dûment constituée selon la loi ayant eu son siège 
social et son principal établissement commercial au 
7700, chemin de la Côte-de-Liesse, Montréal, QC  
H4T 1E7 

Failli 
– et –

RESTRUCTURATION DELOITTE INC. 
(Jean-Christophe Hamel, CPA, CA, CIRP, SAI, 
responsable désigné), ayant une place d’affaires au 
1190, avenue des Canadiens-de-Montréal, 
bureau 500, Montréal, Québec  H3B 0M7 

Syndic 
AVIS DE LA FAILLITE ET DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 

(paragraphe 102(1) de la Loi) 

AVIS est donné de ce qui suit : 

1. LES HÔTELS HARILELA LTÉE a déposé une cession le 3e jour de mai 2017 et la soussignée,
RESTRUCTURATION DELOITTE INC., a été nommée syndic de l'actif du failli par le séquestre
officiel, sous réserve de la confirmation par les créanciers de sa nomination ou de la nomination
par ceux-ci d'un syndic de remplacement.

2. La première assemblée des créanciers du failli sera tenue le 24e jour de mai 2017, à 9 heures 15,
au Bureau du syndic, au 1190, avenue-des-Canadiens-de-Montréal (La Tour Deloitte), bureau 500,
salle 5-024, Montréal, Québec, H3B 0M7.

3. Chaque créancier doit, pour avoir le droit de voter à l'assemblée, déposer auprès de moi avant
l'assemblée une preuve de réclamation et, au besoin, une procuration.

4. Sont annexés au présent avis un formulaire de preuve de réclamation et un formulaire de
procuration et une liste des créanciers dont les réclamations se chiffrent à 25 dollars ou plus ainsi
que le montant de leurs réclamations.

5. Les créanciers doivent prouver leur réclamation à l'égard de l'actif du failli pour avoir droit de
partage dans la distribution des montants réalisés provenant de l'actif.

FAIT À MONTRÉAL, ce 5e jour de mai 2017 

RESTRUCTURATION DELOITTE INC. 
Syndic 

Restructuration Deloitte Inc. 
La Tour Deloitte 
1190, avenue des 
Canadiens-de-Montréal 
Bureau 500 
Montréal QC  H3B 0M7 
Canada 

Tél. : 514-393-7115 
Téléc. : 514-390-4103 
www.deloitte.ca
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P R E U V E   DE   R É C L A M A T I O N 
(article 50.1, paragraphes 65.2(4), 81.2(1), 81.3(8), 81.4(8), 81.5, 81.6, 102(2), 124(2) et 128(1) et alinéas 51(1)e) et 66.14b) de la Loi) 

 
dans l’affaire de la faillite de 

LES HÔTELS HARILELA LTÉE 
de Montréal, province de Québec et de la réclamation de  , créancier. 

JE,   (nom du créancier ou du représentant) de   (ville et province) 

 
CERTIFIE CE QUI SUIT : 
 
1. Je suis le créancier de la débitrice susnommé (ou je suis)   (poste ou fonction) 

 de   (nom du créancier). 
 

Expédier tout avis ou toute correspondance concernant la présente réclamation à l’adresse suivante :   

  

Téléphone :   Télécopieur :   Courriel :   

 
 
2.  Je suis au courant de toutes les circonstances entourant la réclamation visée par la présente formule. 
 
3.  La débitrice était, à la date de la faillite, soit le 3 mai 2017, endettée envers le créancier et l’est toujours, pour la somme 

de _________________________$, comme l’indique l’état de compte (ou l’affidavit ou la déclaration solennelle) ci-annexé et désigné 
« Annexe A », après déduction du montant de toute créance compensatoire à laquelle la débitrice a droit. (L’état de compte ou l’affidavit 
ou la déclaration solennelle annexée doit faire mention des pièces justificatives ou de toute autre preuve à l’appui de la 
réclamation.) 

 
4.  (Cochez la catégorie qui s’applique et remplissez les parties requises) 
 

(  ) A. RÉCLAMATION NON GARANTIE AU MONTANT DE   $  
  (Autre qu’une réclamation d’un client visée par l’article 262 de la Loi). 

En ce qui concerne cette créance, je ne détiens aucun avoir de la débitrice à titre de garantie et (Cochez ce qui s’applique) : 
  (  ) Pour le montant de    $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l’article 136 de la Loi 

sur la faillite et l’insolvabilité. (Indiquez sur une feuille annexée les renseignements à l’appui de la réclamation prioritaire.). 
  (  ) Pour le montant de   $, je ne revendique pas de droit à un rang prioritaire. 
 
(  ) B. RÉCLAMATION DU LOCATEUR SUITE À LA RÉSILIATION D’UN BAIL, AU MONTANT DE   $  
  J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 65.2(4) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après : (Donnez tous les détails 

de la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.) 
 

(  ) C. RÉCLAMATION GARANTIE AU MONTANT DE    $  
  En ce qui concerne la créance susmentionnée, je détiens des avoirs de la débitrice, à titre de garantie, dont la valeur estimative 

s’élève à   $, et dont les détails sont mentionnés ci-après : (Donnez des renseignements complets au 
sujet de la garantie, y compris la date à laquelle elle a été donnée et la valeur que vous lui attribuez, et annexez une copie 
des documents relatifs à la garantie.) 

 
(  ) D. RÉCLAMATION D’UN AGRICULTEUR, D’UN PÊCHEUR OU D’UN AQUICULTEUR AU MONTANT DE   $  
  J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.2(1) de la Loi pour la somme impayée de   $. 

(Veuillez joindre une copie de l’acte de vente et des reçus de livraison.) 
 
(  ) E. RÉCLAMATION D’UN SALARIÉ AU MONTANT DE   $ 

(  ) J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.3(8) de la Loi (faillite) au montant de    $. 
(  ) J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.4(8) de la Loi (séquestre) au montant de    $. 

 
(  ) F RÉCLAMATION D'UN EMPLOYÉ RELATIVE AU RÉGIME DE PENSION AU MONTANT DE   $ 

(  ) J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.5 de la Loi (faillite) au montant de    $. 
(  ) J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.6 de la Loi (séquestre) au montant de    $. 
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(  ) G. RÉCLAMATION CONTRE LES ADMINISTRATEURS AU MONTANT DE   $ 
  (À compléter lorsque la proposition vise une transaction quant à la réclamation contre les administrateurs.) 
  J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 50(13) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après : (Donnez tous les détails de 

la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.) 
 
(  ) H. RÉCLAMATION D’UN CLIENT D’UN COURTIER EN VALEURS MOBILIÈRES FAILLI AU MONTANT DE   $ 

J’ai une réclamation en tant que client en conformité avec l’article 262 de la Loi pour des capitaux nets, dont les détails sont 
mentionnés ci-après : (Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s’y rapportant.) 
 

5.  Au meilleur de ma connaissance, je suis lié (ou je ne suis pas lié) (ou le créancier susnommé est lié) (ou le créancier susnommé n’est pas lié) 
à la débitrice selon l’article 4 de la Loi, et j’ai (ou je n’ai pas) (ou le créancier susnommé a) (ou le créancier susnommé n’a pas) un lien de 
dépendance avec la débitrice. (Biffez les choix ne correspondant pas à votre situation.) 

 
6.  Les montants suivants constituent les paiements que j’ai reçus de la débitrice, les crédits que j’ai attribués à celui-ci et les opérations sous-

évaluées selon le paragraphe 2(1) de la Loi auxquelles j’ai contribué ou été partie intéressée au cours des trois mois (ou, si le créancier et la 
débitrice sont des « personnes liées » au sens du paragraphe 4(2) de la Loi ou ont un lien de dépendance, au cours des douze mois) 
précédant immédiatement l’ouverture de la faillite, telle que définie au paragraphe 2(1) de la Loi. (Donnez les détails des paiements, des 
crédits et des opérations sous-évaluées.) 

 
(Applicable seulement dans le cas de la faillite d’une personne physique.) 

 
(  ) Je demande qu’une copie du rapport dûment rempli par le syndic quant à la demande de libération du failli, en conformité avec le paragraphe 

170(1) de la Loi, me soit expédiée à l’adresse susmentionnée. 
 
FAIT À  , ce _____e jour de    2_____. 

   

(signature et nom du témoin)  (signature du créancier qui est une personne physique) 

 
– ou – 

 

  (nom du créancier qui est une personne morale) 

   

(signature et nom du témoin)  (signature, nom et poste ou fonction du représentant) 
REMARQUES : Si un affidavit ou une déclaration solennelle est joint à la présente formule, il doit avoir été fait devant une personne autorisée à recevoir des 

affidavits ou des déclarations solennelles. 

 Lorsqu’une copie du présent avis est envoyée par voie électronique, par des moyens tels que le courriel, le nom et les coordonnées de l’expéditeur, 
tel que prescrit au Formulaire 1.1, doivent être indiqués à la fin du document. 

AVERTISSEMENTS : Le syndic peut, en vertu du paragraphe 128(3) de la Loi, racheter une garantie sur paiement au créancier garanti de la créance ou de la valeur de la 
garantie telle qu’elle a été fixée par le créancier garanti dans la preuve de garantie. 

Le paragraphe 201(1) de la Loi prévoit l’imposition de peines sévères en cas de présentation de réclamations, de preuves, de déclarations ou d’états 
de compte qui sont faux. 

 

 

P R O C U R A T I O N   G É N É R A L E 
(paragraphe 102(2) et alinéas 51(1)e) et 66.15(3)b) de la Loi) 

 
DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE DE : Les Hôtels Harilela Ltée, failli 

 
 

Je (ou nous),    (nom du créancier ou du représentant), de   (ville et province), 

créancier dans l’affaire susmentionnée, nomme   

de    mon fondé de pouvoir à tous égards dans l’affaire susmentionnée, 
sauf la réception de dividendes, celui-ci étant habilité à nommer un autre fondé de pouvoir à sa place (ou n’étant pas habilité à nommer un autre 
fondé de pouvoir à sa place). 
 
FAIT À  , ce _____e jour de    2_____. 

   

(signature et nom du témoin)  (signature du créancier qui est une personne physique) 

 
– ou – 

 

  (nom du créancier qui est une personne morale) 

   

(signature et nom du témoin)  (signature, nom et poste ou fonction du représentant) 
 



CETTE FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS EST FOURNIE 
AFIN DE VOUS AIDER À REMPLIR LE FORMULAIRE DE PREUVE DE RÉCLAMATION 

• La preuve de réclamation doit être signée par la personne qui la remplit. 

• La signature du réclamant doit être attestée par un témoin. 

• Indiquer l’adresse complète où tout avis et correspondance doivent être expédiés. 

• Le montant sur le relevé de compte doit correspondre au montant réclamé sur la preuve de 
réclamation. 

PARAGRAPHE 1 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

• Le créancier doit fournir la raison sociale complète de la société ou de l’entreprise. 

• Si la personne qui complète la preuve de réclamation n’est pas le créancier lui-même, elle 
doit préciser son poste ou sa fonction. 

PARAGRAPHE 3 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

• Un relevé de compte détaillé ainsi que les factures s’y rapportant doivent accompagner la 
preuve de réclamation. 

PARAGRAPHE 4 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

• Les créanciers doivent compléter ce paragraphe en fonction de la nature de leur 
réclamation. 

PARAGRAPHE 5 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

• Le réclamant doit indiquer s’il est ou n’est pas lié au débiteur, au sens de la définition de la 
Loi sur la faillite et l’insolvabilité. Encercler, souligner ou biffer les mots « sont » ou « ne sont 
pas » selon le cas. 

PARAGRAPHE 6 DE LA PREUVE DE RÉCLAMATION  

• Le réclamant doit fournir une liste détaillée identifiée « B » de tous les paiements reçus 
et/ou crédits accordés, soit : 

− au cours des trois mois précédant la faillite ou la proposition, dans le cas où le 
réclamant et le débiteur ne sont pas liés. 

− au cours des douze mois précédant la faillite ou la proposition, dans le cas où le 
réclamant et le débiteur sont liés. 



In the matter of the bankruptcy of

Harilela Hotels Ltd

Creditor Mailing List

AttentionNameCreditor Type Address Claim $

Dr. Aron Harilela Unit B, 1st Floor, Kowloon Centre, 33 

Ashley Road, TST, Hong Kong

Hong Kong YT

Director    

Montreal Sun Life Building

1155 Metcalfe, bureau 950

Montreal QC H3B 2V6

Official Receiver    

Cour Supérieure du Québec - Montréal 1 rue Notre-Dame est

Montréal QC H2Y 1B6

Court    

9214-5259 QUEBEC INC 13121 rue Sunbury

Montréal QC H9A 1E5

Unsecured  4,371.71

Affiliated Company a/s Stikeman Elliott

40-1155, boul. René-Lévesque O.,

Montreal QC H3B 3V2

 11,022,327.00

AGENCE DU REVENU DU QUÉBEC 1600 Rene-Lévesque Ouest-Secteur 

R23CPF - 3e étage

Montréal QC H3H 2V2

 248,813.31

ARC - Bureau des services fiscaux de 

Montréal

Division du recouvrement des recettes

305, boulevard René-Lévesque Ouest

Montréal QC H2Z 1A6

Section Insolvabilité    

ARCHIVEX LTD 4005, rue de Richelieu

Montréal QC H4C 1A1

 2,345.90

B.V.COMMUNICATIONS 359, av Sainte-Croix

Saint-Laurent QC H4N 2L3

 938.48

BELL CANADA - F88 - BUSINESS 1 Carrefour Alexandre-Graham-Bell, Aile 

E3

Verdun QC H3E 3B3

 84.75

BRASSERIE LABATT (LA) 50, rue Labatt

LaSalle QC H8R 3E7

 15,238.74

CALGAH SYSTEM INFORMATIQUES 1405, boul. Henri-Bourassa E.

Montréal QC H2C 1H1

 1,092.26

CHOICE HOTEL INTERNATIONAL 1 Choice Hotels Circle, Suite 400

Rockville MD 20850 USA

 1,466.67

CHOICE HOTELS CANADA INC. 5090 Explorer Drive, Suite 500

Mississauga ON L4W 4T9

 145,622.92

CLINIQUE DE MEDECINE 

INDUSTRIELLE

1665, rue Ste-Catherine O.

Montréal QC H3H 1L9

 3,449.25

CNESST du Québec (formerly CSST) - 

ÎLe-de-Montréal

CP 3 Succursale Place-Desjardins

1 complexe Desjardins Tour Sud 31e étage

Montréal QC H5B 1H1

   

COINAMATIC 4479 Desserte Nord, Autoroute 440

Laval QC H7P 6E2

 502.60

COMITE DE GESTION DE LA TAXE 

SCOLAIRE

500, boul. Crémazie E.

Montréal QC H2P 1E7

 5,264.07

CRISPINA'S 555 terr. Louis-Basile-Pigeon

Montréal QC H8S 4L7

 7,866.01

D.M. BOREKAS 5595 Côte de-Liesse st #301

Saint-Laurent QC H4M 1V2

 285.40

DISCOUNT RENTAL CAR 9500, boul. Henri-Bourassa O.

Saint-Laurent QC H4S 1N8

 10,420.04

DISTRIBUTION UNCLE JACQUES 4740 Boulevard Thimens

Saint-Laurent QC H4R 2B2

 91.20
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In the matter of the bankruptcy of

Harilela Hotels Ltd

Creditor Mailing List

AttentionNameCreditor Type Address Claim $

DUBE LOISELLE 583, rue Dufferin

Granby QC J2H 0Y5

Unsecured  1,493.69

ENTREPISES COMMERCIALES 

SALLMAN INC

1860 Crois Salvador

Brossard QC J4X 1V2

 396.66

FIRST INSURANCE FUNDING OF 

CANADA

20 Toronto Street, Suite 700

Toronto ON M5C 2B8

 9,861.09

GAZ METROPOLITAIN 1717, rue du Havre

Montréal QC H2K 2X3

 9,721.61

GUARANTEED INDUSTRIES LIMITED 5420, rue Paré

Montréal QC H4P 1R3

 5,706.56

GUEST SUPPLY INTERNATIONAL 570 Matheson Boulevard East Unit 5

Mississauga ON L4Z 4G3

 2,750.69

HECTOR LARIVEE INC 1755, Bercy

Montréal QC H2K 2T9

 7,329.22

HNH Investments Ltd. Kawloon Centre, 2/7, 29-39 Ashley Road

Kawloon . Hong Kong

 5,126,332.00

Hong Kong Bank of Canada 8390 Kennedy Road

Markahm ON L3R 0W4

 1,113,292.00

HOTEL RESERVATION SERVICE 35 Rue Lakeview

Baie-d'Urfé QC H9X 3A9

 25.83

HRH Hotels 7700, chemin de la Côte-de-Liesse

St-Laurent QC H4T 1E7

 458,646.00

HUB INTERNAIONAL QUEBEC LTD 110, boul. Crémazie O., 8e étage

Montréal QC H2P 1B9

 3,104.70

HYDRO QUEBEC 140, boul. Crémazie O., 1er étage

Montréal QC H2P 1C3

 13,419.42

INTERNATIONAL MARKETING 

SOLUTIONS

5180 Chemin de la Côte-Saint-Antoine

Montréal QC H4A 1N9

 10.74

JIETECH INFORMATIQUE 3551, boul. St-Charles, bureau 544

Kirkland QC H9H 3C4

 1,410.75

JOHNSON CONTROLS L.P. 395 Avenue Sainte-Croix #100

Saint-Laurent QC H4N 2L3

 2,658.01

KEOLA MANAGEMENT INC 597 Roslyn Avenue

Westmount QC H3Y 2V1

 9,054.28

LA PRESSE LTEE 750, boul. Saint-Laurent

Montréal QC H2Y 2Z4

 267.14

LABRADOR 9021 Boul Métropolitain E

Anjou QC H1J 3C4

 317.21

LEONARDO WORLDWIDE 

CORPORATION

111 Peter St

Toronto ON M5V 2H1

 230.14

LEVINE BROS. PLUMBING INC. 4285, rue Bullion

Montréal QC H2W 2E9

 762.37

METRO LINEN RENTAL LTD 1090, rue Sherbrooke

Lachine QC H8S 1H6

 8,905.71

MONDE DU RAVIOLI 1658 Place de Lierre

Laval QC H7G 4X7

 68.04

NEOPOST CANADA 8545 Chemin Dalton

Mont-Royal QC H4T 1V5

 597.63

NETTOYEUR CLASSE NET 4272, ch de la cote-de-Liesse

Mont-Royal QC H4N 2P7

 150.00

NETTOYEUR VICTORIA 348 Victoria Av

Westmount QC H3Z 2M8

 270.19

NOUVEAU L'ETOILE DU NORD 255, avenue Guthrie

Dorval QC H9P 1C7

 1,020.90
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In the matter of the bankruptcy of

Harilela Hotels Ltd

Creditor Mailing List

AttentionNameCreditor Type Address Claim $

PAPETERIE LES ENTREPRISES INC. 2695 Boulevard Pitfield

Saint-Laurent QC H4S 1T2

Unsecured  471.27

PCO SERVICES CORPORATION 650, boul. Industriel, unit 102

Blainville QC J7C 5Y7

 459.33

PRO-JET HOTTE 1-11808 boul. Langelier

Montréal QC H1G 3M3

 287.44

RCI ENVIRONNEMENT INC 117, WENTWORTH COURT

Brampton QC L6T 5L4

 4,503.04

SCENTAIR TECHNOLOGIES INC 3810 Shutterfly Road

Charlotte NC 28217 USA

 1,421.08

SERVICES D'ARBITRAGE DE 

BERTHIER INC

1300 Rue Notre Dame

Berthierville QC J0K 1A0

 2,445.16

SHAW DIRECT 7250 Rue du Mile End

Montréal QC H2R 2W1

 145.93

SOCIETE DES ALCOOLS DU QUEBEC 905, avenue De Lorimier

Montréal QC H2K 3V9

 139.79

SONIFI SOULUTIONS CANADA INC 292 Walker Dr

Brampton ON L6T 4Z1

 841.74

SYSCO  QUEBEC 11625, 55e Avenue

Montréal QC H1E 2K2

 12,568.62

THE GAZETTE NEWS PAPER 1010 Ste-Catherine St. West, Suite 200

Montréal QC H3B 5L1

 8.61

THE GLOBE AND MAIL 351 King Street East, Suite 1600

Toronto ON M5A 0N1

 150.96

TRANSWORLD SIGNE CO. 9310 Boulevard Parkway

Anjou QC H1J 1N7

 2,069.55

TRAVELCLICK 300 N Martingale, Suite 500

Shaumburg IL 60173 USA

 13,626.00

TRAVELLIANCE 10225 Yellow Circle Drive

Minnetonka MN 55343 USA

 45.00

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU 

QUEBEC

500 boulevard René-Lévesque Ouest

Montréal QC H2Z 1W7

 421.45

VENUS MULTILIGNE LTEE 12480, boul. de Maisonneuve O.

Montréal QC H2X 1Z3

 2,063.82

VILLE DU MONTREAL 155, rue Notre-Dame E.

Montréal QC H2Y 1B5

 329,187.70
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